LE RESULTAT FISCAL AU NIVEAU DES BIC

1 IMPOSITION DES PRODUITS

1.1 Produits d’exploitation

1.1.1 Ventes et prestations de services

Les règles de rattachement des produits en fiscalité sont identique par rapport à celles en comptabilités c’est la livraison pour les ventes de marchandises et la fin d’exécution des travaux pour les prestations de services.

1.1.2 Productions immobilisées

Le montant comptabilisé est imposable. Néanmoins en présence de charges financières dans le coût de production, il faut les éliminer fiscalement. Exemple : MP 37000e MOD 12000e CI de production 8000e dont 1500e de charges d’administration générale et charges financières pour 5600e. 

L’immobilisation sera mise en service en comptabilité pour 61100e alors que le coût fiscal de l’immobilisation sera de 55500e. Donc les 5600e de charge financière d’emprunt n’étant pas prise en compte il faut les déduire fiscalement. De plus il faudra chaque année réintégré l’amortissement excessif car les bases fiscales seront inférieures aux bases comptables. Ici la différence est de 600e.

1.1.3 Les revenus d’immeubles (compte 752)

L’imposition varie en fonction de l’inscription au bilan de l’élément qui génère le produit : 

-Dans le cas où l’immeuble est inscrit à l’actif :


Les loyers sont imposables


Si l’immeuble est utilisé comme résidence principale par l’exploitant il faut réintégrée la valeur locative au résultat

-Dans le cas où l’immeuble n’est pas inscrit à l’actif du bilan : 


Les revenus ne doivent pas être inclus dans le résultat, si c’est le cas il faudra les déduire fiscalement.

1.1.4 Les redevances liées aux concessions de brevet (compte 751)

Ce type de produit bénéficie d’un régime d’imposition plus favorable : en effet ils sont soumis à un taux réduit de 16%+10% environ de prélèvements sociaux. Ils sont donc à déduire du résultat comptable extra-comptablement.

1.1.5 Les subventions de fonctionnement / d’exploitation (compte 74)

Ces subventions accordées pour compenser des recettes trop faibles par l’Etat ou les collectivités publiques ou des tiers sont imposables. Don rien à faire si elles ont bien étés comptabilisées.

1.2 Produits financiers

1.2.1 Les produits de titres

Les intérêts d’obligations et les dividendes des titres figurant à l’actif au bilan de l’entreprise ne sont pas soumis à l’impôt sur le revenu dans la catégorie des BIC mais doivent être déclarés dans la catégorie des revenus mobiliers. De ce fait il faut les déduire fiscalement.

1.2.2 Les gains et pertes de change

· Les gains et pertes de changes définitifs (compte 766 et 666). Ils sont normalement imposable il ne faut don rien faire fiscalement.

· Les gains et pertes de change latent (compte 477 et 476). Ce sont des comptes de bilan mais l’administration fiscale exige l’imposition des gains latents au niveau du calcul fiscal.

· Gain latent sont à réintégré (477)

· Perte latente sont à déduire (476)

· La provision pour perte de change (6815)

Le comptable doit doter une provision pour perte de change lorsqu’il constate une perte de change latente. Cette dotation aux provisions pour perte de change n’est pas déductible fiscalement il faut donc la réintégrée. Cette provision est crédité par le compte 1515.

1.3 Produits exceptionnels

1.3.1 Subventions d’investissements (compte 777)

L’imposition de la subvention reçue peut être soit réaliser totalement au cours de l’année d’octroi de la subvention ou étalée sur plusieurs exercices. Si l’entreprise opte pour l’étalement des produits il y a une différence avec les règles comptables. Cependant cette différence ne concerne que les immobilisations non amortissables avec clause d’inaliénabilité, en effet l’étalement commencera à partir de l’année suivante. Sinon on reprendra la subvention au même rythme des amortissements ou en fonction des 10 ans si pas de clauses. Donc au niveau de la différence il faudra fiscalement déduire en N la quote-part de subvention. Puis en N+1 il faudra réintégré le montant déduit en N et déduire le montant de N+1. Ceci aura pour effet de gagner 1 an d’imposition.

1.3.2 Les dégrèvements d’impôts

Un dégrèvement d’impôt est un remboursement d’impôt, donc un produit pour l’entreprise. La caractère imposable est fonction de la déductibilité de la charge de l’impôt. Si l’impôt était déductible alors il n’y aura rien à faire sinon il faudra déduire le dégrèvement fiscalement. Par exemple la taxe professionnelle rien à faire car impôt déductible, mais s’il s’agit de l’IR de l’exploitant alors il faudra déduire fiscalement.

2 IMPOSITIONS DES CHARGES

2.1 CHARGES CALCULEES

2.1.1 Les Provisions

La déductibilité de la provision dépend de la nature de l’élément qu’elle provisionne : 

· Si l’élément est lui-même non déductible (amende pour excès de vitesse) la dotation la dotation ne sera pas déductible donc à réintégré et la reprise à déduire, car la charge n’était pas déductible.

· De plus les provisions ne doivent pas faire de doublon avec un autre mécanisme comptable, par exemple : 

· La dotation pour renouvellement des immobilisations sera non déductible puisque les amortissements sont appliqués pour cela donc à réintégré.

· La dotation aux provisions pour dépréciation des créance client sera non déductible (à réintégré) et la reprise non imposable (à déduire) si l’entreprise à également enregistré en charge une assurance qui couvre l’entreprise d’irrécouvrabilité d’une créance client.

2.1.2 Les amortissements

L’admission des amortissements parmi les charges déductibles est subordonnée au respects des conditions suivantes : 

· Véhicule de tourisme

· Amortissements réguliers et loyers

Voiture émettant plus de 200g CO2/Km le plafond de déduction autorisé sera de 9900e par contre s’ils émettent moins de 200g CO2/Km alors le plafond sera de 18300e. On réintègre la différence.

· Amortissements exceptionnels

Tout amortissement calculé sur la fraction supérieur à la base fiscale autorisée doit être réintégré. On considérera les même valeur que les amortissements réguliers. Ce type d’amortissement est destiné aux véhicule non polluant, aux logiciels …

· Biens somptuaires : la totalité des dotations aux amortissements enregistrées en comptabilité concernant ce type de bien est à réintégrés fiscalement.

· Amortissement bien avec valeur résiduelle, l’administration fiscale ne reconnaît pas la valeur résiduelle donc l’entreprise peut déduire de son résultat comptable son droit de déduction supplémentaire via les amortissements dérogatoires. Si elle ne les met pas en place elle ne peut les déduire !

· Bien donné en location à un dirigeant, les amortissement sur cette immobilisation ne seront déductibles qu’a hauteur du produit net (loyers encaissés moins les charges occasionnées par cette immobilisation). Donc on réintégrera la différence entre amortissements économique et plafond de déduction.

2.2 CHARGES CONSTATEES

2.2.1 Règles de déductibilité des charges constatées

· Condition de fond : 

· Traduire une diminution de  valeur : les immo ne peuvent être enregistrées en charges, de même doivent être enregistrés en immo les dépenses qui accroissent la valeur d’un élément immobilisé ou augmentant la durée d’utilisation du bien.

· Etre engagées dans l’intérêt de l’entreprise et correspondre à une gestion normale.

· Condition de forme : Les charges doivent être comptabilisées régulièrement et justifiées. De plus des déclarations nominatives doivent être établies pour faciliter le contrôle de certains frais (DADS2)

· Condition de temps : selon la règle d’indépendance des exercice, les charges sont déductibles au titre de l’exercice au cours duquel elles ont étés engagées. 

2.2.2 Charges d’exploitation

· Achats, les règles fiscales sont les mêmes qu’en comptabilité. RAF

· Autres charges externes : 

· Redevance de crédit bail et location : Les loyers sont normalement déductible s’il ne s’agit pas de dépenses personnelle du dirigeant. En ce qui concerne le crédit bail, la redevance est déductible fiscalement, par contre si le contrat est supérieur à 3 mois alors la part de l’amortissement fictif dépassant le plafond fiscal est à réintégré pour les véhicule de tourisme.

· Entretien et réparation : C’est les mêmes règles entre compta et fiscalité, mais si les dépenses sont relatives à des biens  somptuaires alors il faut réintégré les frais. 

· Frais d’assurances

· Assurances souscrites au profit de l’entreprise

-Assurances courantes : Sont déductible les primes destinées à couvrir le risques (de la perte d’un élément d’actif, d’une charge d’exploitation déductible (responsabilité civile, perte sur créance, grèves, indemnité de licenciement). Par contre la couverture par une assurance du risque d’insolvabilité des clients interdit la déduction des dotations aux provisions pour dépréciation.

-Assurance vie : Exigé par le banque primes déductibles, et l’indemnité versée sera imposable donc rien à faire fiscalement ; non exigé par le banque, prime non déductible donc à réintégré, l’indemnité en fin de contrat sera imposée sous déduction des primes réintégrée ; Contrat non souscrit au profit de l’entreprise, prime non déductible à réintégré, et indemnité non imposable donc à déduire. Et les contrat homme clé, primes déductibles et indemnité imposable donc rien à faire !

· Assurances souscrites au profit de membres du personnel : Les primes sont considérées comme un avantage en nature complétant les salaires et sont déductibles à ce titre dans les conditions habituelles.

· Assurances souscrites au profit de tiers extérieur à l’entreprise. Les primes sont non déductibles, donc à réintégré. L’indemnité reçue le cas échéant est non imposable donc à déduire fiscalement.

· Etudes et recherches sont des charges comptables donc normalement déductible sauf si le projet est nettement individualisés avec de sérieuses chances de s’en sortir, dans ce cas ce sera des immobilisations donc à réintégré (si enregistré en charges et non pas en immo), seul les amortissement seront des charges déductibles.

· Publicité, relations publiques, cadeaux. Ces charges sont déductibles si elles sont exposées dans l’intérêt de l’exploitation. De plus s’ils sont réalisés au profit de tiers ces frais sont à inscrire au débit des comptes ouverts aux noms des bénéficiaires et non en charge/ Enfin les cadeaux d’un montant jugé excessif ou dont les bénéficiaires sont inconnus ou sans rapport avec l’activité sont non déductible donc à réintégré fiscalement. Remarque, s’il est supérieur à 3000e pour l’exercice, le montant total des cadeaux, à l’exception des objet publicitaire de valeur inférieure à 60e TTC doit être porté sur le relevé des frais généraux annexé à la déclaration du résultat.

· Impôts et taxes : Sauf si la loi interdit leur déduction, les impôts établis au nom de l’entreprise sont, sauf pour certains d’entre eux, en principe déductibles au titre de l’exercice au cours duquel ils ont été mis en recouvrement. Sont non déductible : la taxe foncière afférente à des immeubles non inscrits au bilan des entreprises individuelle, ainsi que les impôts liés au foyer fiscal de l’entrepreneur (IR).

· Charges de personnel (compte 64.)

· Déductibilité des rémunérations

-Concernant les salariés (personnel de l’entreprise et autre membre de la famille), totalement déductible à conditions que le montant versé corresponde à un travail effectif, et ne soit pas jugé excessif eu égard du service rendu.

-Concernant l’exploitant, il faut que la rémunération de l’exploitant soit enregistré en 108 (car rémunère l’activité de l’entreprise) donc si c’est enregistré en charge 641 alors à réintégré.

-Concernant le conjoint de l’exploitant : si les époux sont mariés avec séparation des biens, la rémunération est totalement déductible, par contre s’il sont mariés en communauté de bien alors il faut regarder si l’entreprise adhère à un centre de gestion agrée, si c’est le cas rémunération totalement déductible sinon déductible à hauteur de 13800 et réintégré le surplus.

· Déductibilité des charges sociales et dépenses diverses : 

-Pour le personnel de l’entreprise : les cotisations aux régimes obligatoires ou complémentaires de retraite versées à des organismes extérieurs sont déductibles.

-Pour l’exploitant et les associés sont déductible sans limitation les cotisation aux régimes obligatoires d’assurance maladie, maternité, d’allocation familiales, d’invalidité décès et cotisations vieillesses obligatoires. 

· Déductibilité des congés payés, il y a 2 régimes (avant/après 87), 

_pour le nouveau régime les rémunérations correspondant aux droits existant à la clôture de l’exercice et sont donc comptabilisées en contrepartie d’une dette provisionnée qui est déductible donc rien à faire fiscalement. 

-pour l’ancien régime il faut réintégré les congés payés de l’année, et déduire ceux de l’année précédente qui avait étés provisionnés car les congés payés sont considérés comme un salaire de substitution.

2.2.3 Charges financières

· Intérêts des emprunts : Si la dette est inscrite au bilan et dans le but de l’intérêt de l’entreprise alors l’intérêt est déductible pour leur fraction courant à l’exercice.

· Intérêts des comptes ouverts au nom des associés : dans l’entreprise individuelle, aucun intérêt rémunérant un apport de l’exploitant ne peut être fiscalement déduit. Dans les société de personnes, alors que les associés ne peuvent recevoir des intérêts fondés sur leurs apport en capital, les prêts qu’ils consentent à la société, en plus de ces apports peuvent être, eux, rémunérés pas des intérêts. Cependant la déductibilité des intérêts est limitée : le capital doit être intégralement libéré, le taux maximum des intérêts déductibles est fixé par référence au marche (4.58% actuellement).

· Perte de change : Les pertes de changes définitives, sont normalement déductible donc rien à faire (666). La perte latente (476) doit être déduite fiscalement, par contre la provision (6815) doit être réintégré car non reconnut fiscalement.

2.2.4 Charges exceptionnelles

· Pénalités et amendes : pénalités d’assiette (déclaration omise ou erronée…) et les pénalités de recouvrement (intérêts et majoration de retard) ne sont pas déductible donc à réintégré sauf s’il s’agit de majoration et pénalité de retard liées aux cotisations de sécurité sociale (RAF). URSSAF

· Dons et libéralités : Ces dépenses ne sont pas déductibles et sont donc à réintégrer sauf si les versements réalisés sont au profit du personnel de l’entreprise (comité d’entreprise) auquel cas rien à faire. Néanmoins si ces donc ne sont pas déductibles par rapport au résultat fiscal, il permettent à l’exploitant de bénéficier d’un crédit d’impôt imputable sur la déclaration de l’IR.

· Plafond de déduction, les versements sont prit dans le limite de 5 pour 1000 du CA HT. Donc si les dons sont supérieur à 5 pour 1000 du C.A. (plafond de déduction) on reporte sur 5 ans au PEPS.

· Calcul de la réduction d’impôt : Elle est égale à 60% du montant des versements effectués au titre du mécénat pris dans la limite de 5pour 1000 du CA HT. L’excèdent de déduction peut être reporté sur les 5 années suivantes.

